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Cette voie de communication, dont le coüt sur le territoire
fribourgeois a ötö de 1 lj2 million, n'a pas procure ä Charmey
et ä la vallee de la Jogne les avantages auxquels on s'atten-
dait : Charmey est reste, comme auparavant, isole; il ne s'est

pas etabli de relations serieuses entre les deux vallees, et cela

pourdifferents motifs: d'abord parce que les habitants des

deux vallees difförent de race, de langue et de religion; puis,
parce que le col eleve du Brück (1510 m.) et les fortes rampes
de la route rendent la circulation difficile sur cette voie de

communication. II rösulte de tout cela que, comme precedem-

ment, les habitants du Bas-Simmenthal ont continue leurs
relations avec Thoune, ceux du Haut-Simmenthai avec Chäteau-

d'CEx, et ceux de la vallee de la Jogne avec-Bulle et la Gruyöre.
Une voie de communication ä l'etude est celle du Lac Noir

ä Charmey, prolongöe dans les vallöes du Gros Montet deVert
Champ, jusqu'ä Chäteau-d'CEx. Cette voie de communication,
reliant Charmey avec Chäteau-d'CEx d'un cötö et de l'autre
avec le Lac Noir et la Singine, est destinee ä donner ä la vallee
de la Jogne une certaine vitalitö. Ce sera avant tout une route
de touristes, qui developpera considerablement l'industrie des

ötrangers ä Charmey.
Les journaux ont parle derniörement d'un chemin de fer ä

voie normale entre Bulle et Boltigen. Ce chemin de fer aurait
le möme sort que la route. Les habitants du Simmenthai, relies
maintenant par des voies ferröes avec Berne d'un cötö et
Montreux de l'autre, ne viendront pas plus ä Charmey et ä Bulle

qu'aujourd'hui. Pour qu'une voie ferree de ce genre ait sa rai-

80B d'ötre, il faut qu'elle se soude ä la grande ligne projetee
du Lötschberg, d'une part, et ä celle du Mont-Blanc, avec un
tunnel sous le Rawyl, d'autre part.

C'est une ligne de chemin de fer ötablie dans ces conditions

qui pourrait seule donner de la vie ä Charmey et döverit

iopper cette interessante localitö. i&jJfc.jy

M. Rime, syndic de Charmey, remercie notre sociötö d'ä?

wir Choisi ce village comme but de notre course. M. Bise,
commissaire general, notre sympathique vice-president-cais-
sier, fait ensuite l'historique de ce beau pays et de I'activitö de

sa population.
Mais on nous attend ä l'usine hydro-ölectrique de Charmey,

et chacun de s'y rendre, soit directement, soit en faisant le

dötour par les gorges de la Trintre.
Cette usine, situöe au bord de la Jogne, au-dessous du

village, a ötö cröee par une sociötö d'actionnaires, sous les aus-

pices de la ville de Bulle, qui y est intöressöe pour la moitiö du

capital. Elle a ötö bätie en 1893; les travaux hydrauliques
ont consistö dans la construction d'un barrage en bois sur la

Jogne, ä l'endroit dit «les Tines de la Trintre», au-dessüs de

Charmey, d'un depotoir et d'une conduite en pression de

430 m. de longueur, en tuyaux de fönte de 700 mm.

La chute utilisöe aujourd'hui est de 40 m. et peut ötre portöe

ä 49 m.; le döbit de la Jogne'ötant estimö ä 2000 litres ä la
seconde pendant les basses eaux, la force totale disponible est
d'environ. 1000 chevaux.

L'usine a ötö. agrandie l'annöe derniöre; eile fournit aujourd'hui

la lumiöre ä la ville de Bulle, aux villages de Charmey,

Broc, La Tour de Tröme, Epagny, au chäteau de Gruyöre, ä

Montbarry, Riaz et Echarlens. Elle satisfait amplement, soit en

force, sojt en lumiöre, les besoi-ns de la contröe qu'elle est ap-
pelöe h desservir, et est d'un rapport römunörateur pour la
societe qui l'a construite.

M. le notaire Andrey, membre du Conseil d'administration,
et M. Eustache, ingönieur, directeur de la Sociötö, nous fönt

les honneurs de l'installation et de l'usine oü, par une delicate

attention, une excellente collation nous a ete preparöe. M.

Andrey porte un toast aux initiateurs de cette importante entre-
prise et remercie la Societe fribourgeoise des Ingönieurs et
Architectes d'ötre venue ä Charmey; M. Bise, vice-prösident,
dit ä la Direction de l'usine la reconnaissance de ses collögues

pour l'aimable accueil qui leur a ötö fait, puis on reprend le
chemin de Charmey pour repartir ä 6 heures pour Bulle.

Aprös de courts arröts ä Broc et ä Bulle, oü d'excellentes
paroles sont encbre echangees avec ceux de nos collögues que
nous quittons lä, nous reprenons ä 8 h. 50 le train pour
Fribourg. F. B., architecte.

Association amicale des Anciens Eleves de l'Ecole
polytechnique, ä Zurich.

Offres de places.
La Banque Russo-Chinoise s'est adressee ä nous pour lui

proposer des ingönieurs pour construction de chemins de fer
en Chine.

Nous avons prie la banque de nous remettre le röglement
du personnel pour pouvoir donner des renseignements exacts
aux candidats. Depuis on nous informe que des pourparlers
ont ötö engagös avec plusieurs ingenieurs suisses.

Si ces ingönieurs dösirent nous consulter nous nous tenons
ä la disposition de MM. nos collögues.

Le secretaire de l'Association amicale
des Anciens Eleves de l'Ecole polytechnique, ä Zurich,

(Signe): H. PAÜR.

Concours pour l'utilisation des terrains du Cercle
de Beau-Sejour, ä Lausanne.

La Sociötö du Cercle de Beau-Sejour, ä Lausanne, vonlant
modifier l'etat actuel de sa propriete, ouvre, entre les architectes

et les personnes compötentes, un concours d'idöes pour
l'utilisation complöte de ses terrains.

Chaque concurrent devra fournir un plan des constructions
projetöes, ä recheile de Vsooi une courte notice indiquant le

genre et la destination des difförentes constructions, un devis
sommaire du coüt et une estimation approximative du rendement

locatif.
Le jury Charge d'appröcier les projets prösentös est com-

posö de MM. G. Rouge, architecte; Th. van Muyden, architecte

; A. Prod'hom, göomötre brcvetö; Ch. Bugnon, notaire, et
du prösident de la Sociötö du Cercle de Beau-Söjour.

Une somme de 400 fr. est mise ä la disposition du jury
pour röcompenser les trois meilleurs projets; celui-ci aura
toutefois le droit de disposer de cette somme ä sa convenance, s'il
le juge ä propos.

Tous les projets primes deviendront la propriöte de la
Sociötö du Cercle'de Beau-Söjour, qui en fera tout usage lui con-

venant.
Chaque concurrent signera son projet d'une devise qui sera

röpötöe sur l'enveloppe contenant le nom de l'auteur.
Aussitöt aprös le prononcö du jury, les projets seront ex-

posös pendant 8 jours dans les locaux du Cercle.

Les projets devront ötre remis au Cercle de Beau-Söjour, le

15 juillet 19D3, ä 6 heures du soir.
Le programme du concours et le plan des immeubles ac-

tuels peuvent ötre demandös au Comitö du Cercle de Beau-Söjour,

& Lausanne.

Lausanne. — Imprimeriß H. Vallotton § Toso, Lowe, $.
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